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Prise en compte de : 
 

- l’arrêté préfectoral portant classement des 
infrastructures routières nationales et des 
autoroutes en Gironde du 30 janvier 2003 

 
- de l’arrêté préfectoral portant classement des 

voie ferrées en Gironde du 2 mars 2009 
 

- de l’arrêté préfectoral portant classement des 
infrastructures routières interurbaines en 

Gironde du 6 avril 2011 
 

 
 
 
En bordure de certains axes, des secteurs soumis à des nuisances de bruit sont délimités, 
pour lesquels des prescriptions particulières ayant pour objet une meilleure protection contre le bruit 
s’imposent, en application de l’arrêté ministériel du 6 octobre 1978, de la loi n° 92-1444 du 
31 décembre 1992 et de l’arrêté 30 mai 1996 relatif aux modalités d’isolement acoustiques des 
constructions dans les secteurs concernés.  
 
 
 
Pour le département de la Gironde : 
 

- L’arrêté préfectoral qui classe les infrastructures routières nationales et les autoroutes 
date du 30 janvier 2003. 

- L’arrêté préfectoral qui classe les voies ferrées date du 2 mars 2009.  

- L’arrêté préfectoral qui classe les infrastructures routières interurbaines date du 
6 avril 2011.  

 
La commune de Carcans est concernée par l’application de ces prescriptions pour la RD 207 sur 
l’ensemble de sa traversée de la commune : 
 

! Depuis la fin de route à la sortie d'agglomération de CARCANS-Plage, classée en catégorie 5 
! Depuis de la sortie d'agglomération de CARCANS-Plage à l'entrée d'agglomération de 

MAUBUISSON, classée en catégorie 4 
! Depuis l'entrée d'agglomération de MAUBUISSON à la sortie d'agglomération de 

MAUBUISSON, classée en catégorie 5 
! Depuis la sortie d'agglomération de MAUBUISSON à l'entrée d'agglomération LE POUCH, 

classée en catégorie 4 
! Depuis l'entrée d'agglomération LE POUTCH à la sortie d'agglomération LE POUTCH, 

classée en catégorie 4 
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! Depuis la sortie d'agglomération LE POUTCH à l'entrée d'agglomération de CARCANS-
BOURG, classée en catégorie 4 

! Depuis l'entrée d'agglomération de CARCANS-BOURG à la RD3, classée en catégorie 4 
! Depuis la RD3 à la sortie d'agglomération de CARCANS-BOURG, classée en catégorie 4 
! Depuis la sortie d'agglomération de CARCANS-BOURG à la fin de la  limitation à 70 km/h,  

classée en catégorie 4 
! Depuis la fin de la limitation à 70 km/h à la RD 104, classée en catégorie 3 
! Depuis la RD 104 à la limite de commune avec BRACH, classée en catégorie 3 

 
Il convient donc de reporter les périmètres affectés par le bruit dans lesquels ont été définies 
des prescriptions d’isolation acoustique sur une annexe du plan local d’urbanisme.  
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cet axe doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets du 
9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 dont une copie est annexée ci-après.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 
de l'arrêté du 30 mai 1996.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 
de l'arrêté du 9 janvier 1995.  
 
Pour les autres bâtiments, l'isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés 
pris en application du décret 9 janvier 1995 susvisé.  
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